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LIMITES
limite communale

limite de zone ou de secteur

EMPLACEMENTS RESERVES
numéro de renvoi à

la liste des emplacements réservés

PROTECTIONS
au titre de l'article L.151-23 du code de l'urbanisme

ripisylve, bosquet, autres plantations

D'une manière générale, les limites de zone ou de secteur s'appuient sur des limites
parcellaires. Dans le cas contraire, la limite à considérer est constituée par l'axe des limites de
zone ou de secteur.

21

habitation isolée

Liste des emplacements réservés

colline des Amandiers à préserver

zone à dominante humide repérée

temple, chapelle à préserver

au titre de l'article L.151-19 du code de l'urbanisme


